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Luxembourg; le 26 eçtobre 2011

MOlI$leurle présIdent,

Par la Jlrésente, rai l'honneur lie vous Informer que t:Clnformément il fartlc'e 80 du règlement da la
Chambre des Députés, Je souhaiterais poser une série de questions i, l)IIadame la Mrni5tre de
l'EducatIon Nationale et de la FormatIon Professionnelle concernant les exUr3 de ""tatlon des élèves
de l'éc:cle fondamentale.

Le plan d'études de l'école fondamentale prévoit la tenue des cours de namtlon et cecI il partir du
cyde 1. Il semble pourtant que l'organlsatlon de ces dernJers dIffère forte,l,ent d'une ccmmune il
l'autre. cette dlfférendatlon se fait sel1tlr tant au nIveau de leur tenue géllél'Ï!le que dans la manière
de les organiser. En effet, leur enseIgnement est soit assuré par I~nstftut'eur lui-même, soit par un,
charllé de cours, soit par un Instructeur de natation.

Souvent l'instituteur ne se considère pas apte il l'enseIgnement de la \natation et cetl pour
différentes raisons. D'une part, la formation d'instItUteur n'Inclut pas de fr,J'IInationspéclflque en la
matière il part le brevet de premiers secours ainsi qu'un sém1naire thecri'~ue où la natation fait
partie des nombreux sujets abordés. D'autnl part, surtout dans les c:ydes inf~rleurs ~mpranant de

1
nombreux élèYes non nageurs, l~mstJtuteur.se 110ftsouvent débordé par la tlJdfe d'enseIgner .seul ilsa
classe. Voilà pourquoi maints instItUteurs préfèrent se dessaisir de ce t:OuJ'!idont l'enseignement
Incombe finalement aux chargés de cours billn qu'eux non plus Ile disposer~ pas d'une formation
adéquate dans ce domaIne. Pour les communes où les Instructeurs de natlf-tlon sont chargés des
cours, des questions sur leur rémunération et sur leur degré d'Intervention S6' posent. En effet, bien
que la fof sur l'enseignement fondamental de 2009 n'inclut pas les InstructeL,;" de natation dans la
liste du personneilntervenant, 941Ie~ns de natation par .semaine sont actllehement gérées par ces
demlers.

Dans. ce ccntexte, J'aImeraIS poser les questions suivantes à Madame la Mjnlstre de fEducatlon
Nationale et de la Formation Professionnelle:

• Madame (a Ministre peut-elle confirmer toutes ces allégations? Si tel eist le ces, pourquoi ne
pas procéder à une uniformisation des cours de natatlon au niveau nl't1~nal?

• Dans une telle Optique, troIs solUtions.pourralent.se présenter à savofr ,:
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1. Une première solution pourrait ri$lder dans une format/lin spéclflque en natation
des futurs Instituteurs colllprenam des. volets th~rlq~e et pratique, comme
l'encourage par llllleurs le programme gouvememenœl200t.2014.

2. Une dewd~me solution pou~ Consister il confier la branche <l psychomobfcité,
expres$lon corporalle, spo~ et santé ~ dans l'ense]W1'Î1mentfondamental awc
tltulaires d'un dlpl6me en éducation physIque et sportiWe. Ces personnes sont
manifestement quallflées dans CEl domaine qui offre né~i1mOlns un nombre de
postes Dmlte.

3. .Ahalement on pourrait envlssger d'Indure I~ Instrueteul"S !:le natatIon dens la liste
du persoMel Intervenant clans l'enseignement fonda~ental. sous condition
d'approfondIr Jeurformation pêdagogiqua en la matière.

Laquelle ou lesquelles de ces propositions. Madame la! MInistre, pourralt-elle
prendre en considération ?

Je vous prie d'agréer, MonsIeur'e PrésIdent, fexpressfon de ma très haute :ons/deratlon •.
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T8SS\' sclIoltes

Députée


